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Le Nunavik : le passé, le présent et l’avenir 

Notre région 
 



Tourisme (Secteur 13) 

 Le tourisme culturel, 

respectueux de 

l’environnement et durable 

peut créer des emplois, 

notamment pour les jeunes 

et les aînés. 

 Le tourisme doit profiter aux 

communautés et renforcer 

la culture, la langue et 

l’identité des Inuits. 

 Le coût des déplacements 

dans la région limite la 

commercialisation des 

forfaits touristiques auprès 

d’une clientèle spécialisée. 

2 



3 

Tourisme (suite) 

 Il faut développer davantage les ressources humaines et les 

infrastructures. 

 Les Nunavimmiuts appuient l’idée que le tourisme puisse être un 

moteur important de développement économique de la région. 
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Ressources minérales (Secteur 14) 

 De nombreux pays comptent sur les ressources minérales et le 

Nunavik regorge de telles ressources. 

 L’exploitation minière est un secteur fort prometteur qui génère des 

possibilités de formation, d’emploi, de contrat et d’investissement. 
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Ressources 

minérales (suite) 

 Il faut informer les 

communautés et les organismes 

régionaux des activités de 

développement. 

 Il faut appliquer les lois sur la 

protection de l’environnement à 

toutes les étapes d’un projet de 

développement minéral : 

exploration, exploitation et 

fermeture. 

 Les Nunavimmiuts doivent 

élaborer une politique qui 

énonce les conditions 

applicables au développement 

des ressources minérales. 
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Énergie (Secteur 15) 

 Les communautés du Nunavik ne sont pas reliées au réseau 

électrique du Québec. 

 Les communautés sont alimentées par des génératrices au diesel. 

 Le tarif en escalier d’Hydro-Québec limite l’utilisation de l’électricité à 

l’éclairage et à des besoins domestiques de base. Un tel tarif 

contribue aux coûts de fonctionnement élevés des propriétaires de 

maison et des entreprises. 
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Énergie (suite) 

Relier le Nunavik au réseau 

hydroélectrique du Québec 

permettrait : 

 De fournir une source 

d’énergie fiable et 

abordable aux 

communautés et de 

favoriser le 

développement des 

potentiels économiques. 

 D’intégrer des câbles par 

fibres optiques et 

d’autres infrastructures 

de pointe de 

télécommunications à 

large bande. 



Transport (Secteur 16) 

 Des liens terrestres avec le sud de la province et des ports en eau 

profonde sont des enjeux stratégiques du développement régional. 

 Les changements climatiques ont des impacts considérables sur leur 

capacité d’accéder de manière sécuritaire aux territoires de chasse, 

de pêche et de piégeage. 
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Transport (suite) 

 Le transport et l’entreposage ont pour effet de hausser les prix à la 

consommation et les coûts des activités commerciales. La création de liens 

terrestres pourrait aider à réduire le coût de la vie dans la région. 

 Le développement du transport terrestre, aérien et maritime aura des 

répercussions sur notre mode de vie, l’environnement et la faune et pourrait 

entraîner d’autres problèmes sociaux dans nos communautés. 

 Il est essentiel de déterminer à quelles conditions le Nunavik devrait être relié 

au sud du Québec. 
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Télécommunications (Secteur 17) 

 Le secteur des télécommunications 

couvre l’Internet à large bande,  

la téléphonie à fil et cellulaire,  

ainsi que la radio et la télévision. 

 Les infrastructures à large bande  

coûtent cher et requièrent  un 

soutien financier des gouvernements. 

 Les infrastructures de téléphonie à 

fil dans les communautés sont vétustes. 

 Les services de radio et de télévision locaux et régionaux ne disposent pas 

de suffisamment de fonds pour produire des émissions en inuktitut répondant 

aux demandes des Nunavimmiuts. 
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Télécommunications (suite) 

 La mise en place d’infrastructures à fibres optiques suivra le rythme 

de l’exploitation des potentiels minéral et énergétique, ainsi que la 

construction de liens terrestres. 

 Une stratégie cohérente est nécessaire à l’échelle régionale pour 

orienter l’amélioration des télécommunications. 



Notre vision du développement 
Notre région 

 

 

 

La CBJNQ de 1975 a donné au Québec le droit de procéder au 

développement industriel au Nunavik. L’Entente Sanarrutik de 2002 

exige que le Québec favorise le développement en partenariat avec 

les Inuits du Nunavik. Quel genre de partenariat voulons-nous établir 

avec le Québec et les promoteurs? 
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Parnasimautik – Notre région 
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